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Radioamateurs 

de la Côte d’Or 
 

Maison des Associations 

02, rue des Corroyeurs, 

Boite n° Q2 
Association membre du REF National sans but lucratif 

fondé en 1925, reconnu d'utilité publique groupant 

les Radioamateurs Section Française de l'Union 

Internationale des Radioamateurs (I.A.R.U.). 

REF 
National 

21068 DIJON cedex 

 

Région : BOURGOGNE, Département : Côte d'Or, 21. Président : Sans 

Réunion mensuelle de section : une par mois et horaire selon le calendrier établit, en attente de définition. 

Horaire de 10 h 00 à 12 h 00, à la Maison des Associations, 02, rue des Corroyeurs, boite n° Q2, 21068 DIJON Cedex. 

F5ZND : Relais UHF numérique de Dijon : 430,525, shift : + 9.400. 

F5ZHB : Relais analogique de Dijon : 430,250, shift : +9,400. 

F5KGF-3 : Relais APRS de Dijon : 144.800. 

Site INTERNET : http://rco.r-e-f.org 

 

Dijon le 03 septembre 2024. 

 

Pour les QSL, il est diffusé un tableau remis à jour à chaque réception par Christian, F6FTB. Ce 

tableau fait état des QSL en attente de distribution récemment, et celles en attente depuis plus de 18 mois, 

et n'ayant pas répondu aux diverses sollicitations pour connaitre leur devenir. Sans réponse de leur part ou 

d'autres OMs connaissant leur situation, et conformément aux règles de gestion ces QSL seront détruites 

en septembre 2024. 

Pour la récupération, signaler à Christian, la manière souhaitée qui peut-être soit par envoi 

d’enveloppes self adressées et affranchies, soit à son domicile, lors d’une réunion mensuelle du RCO où 

selon convenance signalée., 

Il sera procédé à une révision et réactualisation de la convention Adrasec / RCO, concernant les 

frais d'électricité, taxes, entretien et divers frais. Elle date de plus de 20 ans. 

Le projet d’installation de la Croix Rouge sur le site de Saussy est abandonné suite à une nouvelle 

norme européenne de communication entre les différents acteurs des secours 

Le site internet est tenu à jour par Philippe, F1HSB. 

Le calendrier des réunions pour le deuxième semestre : 07 octobre, 04 novembre et 02 décembre 

avec préparation de l’AG 2025 qui aura lieu le 11 janvier. 

N’ayant pas eu de questions diverses particulières, la réunion s’est terminée à 11 h 00. 
 

Le Président Départemental Gestion Le Rédacteur 

Sans. radioref@r-e-f.org F6IOD 

 
 

 
 

Rappel : 

La cotisation annuelle est valable pour la période comprise entre l’AG 2024 de janvier à celle de 

l’année suivante : 

Elle est à 20 Euros. C’est par cette cotisation que le RCO peut vivre : QSL, relais UHF, APRS, 

EDF, taxes, assurances, manifestations, peuvent ainsi exister. En étant cotisant à l’association, vous 

pouvez également vous exprimer lors des réunions du RCO. Merci de penser à vous inscrire. 

Le chèque, si vous ne l’avez pas déjà fait, est à établir au nom du RCO, et à faire parvenir soit à : 

- Alain GELEZ, F6CUG 13, Boulevard Jeanne d’Arc, 21000 Dijon tel : 03 80 66 22 95. 

- RCO - Maison des associations - 02, rue des Corroyeurs - Boite Q2 - 21068 DIJON cedex. 

 

http://rco.r-e-f.org/
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